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REPTIBLIQUE DU BENIN A SUBSTITUERA L'ANCIEN

E)GMPLAIRE
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETN" 97- 2sO DU 21 üÀr 1997

portant nomination au Ministère du
Commerce, de l'Artisanat et du
Tourisme.

LE PRESIDENTDE LA REPUBLIQUE
CHEF DEL'ETAT,

CIIEF DU GOWERNEMENT,

VU la Loi N" 9O-O32 du I I Décembre l99O portant Constitution de la
République du Bénin ;

VU la Proclamation le I er Awil I 996 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élecüon présidentielle du 18 mars 1996 ;

VU le Décret N" 96-128 du 09 Awil 1996 portant composition du
Gouvernement t

VU le Décret N" 97-59 du 20 Février 1997 portant atüibutions, organisation
et fonctionnement du Ministère du Commerce, de I'Artisanat et du
Tourisme;

SUR proposition du Ministe du Commerce, de l'Artisanat et du Tourisme ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 29 Janvier 1997 ;

DE CRE TE

Article ler.- Les nominations ci-après sont prononcées au Ministère du
Commerce, de I'Artisanat et du Tourisme :

- Secretaire Général du Ministère : Monsieur Maurice FADONOUGBO

Directeur de I'Inspection et de : Monsieur Mounirou OMICI{ESSAN
la Vérification Inteme
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- Conseiller Technique au Commerce : Madame Gladys Marcelle
ATTIOGBE épouse da SILVEIRA

- Directeur de I'Administration : Monsieur Emmanuel AKPAKI

Article 2.- Le présent Décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires prend effet pour compter de la date de prise de fonctions des intéressés

et sera publié et communiqué partout où besoin sera.-

Fait à coToNou,le 21 l,IÀI 997

par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,

Le Premier
lAction Gouverne-

mentale des Relations avec les
Institutions,

Le Minisffe du Commerce, de
l'Artisanat et du Tourisme,

/@'+t+-
Adrien HOUNGBEDJI

Le MinisEe des Finances,

</

Amliations : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 PM 4 MCAT 4 MF 4
AUTRES MIMSTERES 15 SGG 4 DGBM.DCF-DGTCP.DGID-DGDDI 5 BN-
DAN-DLC 3 GCONB.DCCT-INSAE 3 BCP.CSM-IGAA 3 UNB-ENA.FASJEP
3 INTERESSES 4 JO 1.-
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